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ROUBAIX, LE 25 JUIN 1883 

LA VÉRITÉ, S'IL VOUS PLAIT ? 

Les Anglais, qui comprennent et prati
quent le régime parlementaire, comme 
il doit être compris et pratiqué, ont 
adopté depuis longtemps un système de 
questions qu'ils adressent quotidienne
ment au Cabinet,sur les faits saillants de 
la politique étrangère. 

Le premier ministre ou son représen
tant fournissent les explications deman
dées. 

Si la question paraît indiscrète, le 
( jouvernement demande l'autorisation 
d'ajourner sa réponse. 

Les Chambres sont ainsi tenues au cou
rant des événements, les contrôlent, les 
dirigent. 

Pourquoi donc la France n'imiterait-
elle pas les Anglais,dans les conjonctures 
actuelles. 

Sommes-nous sur le point d'avoir la 
guerre avec la Chine ? 

Celle-ci revendique-t-elle sa suzerai
neté sur l'Empire d'Annam ? 

Le départ du marquis de Tseng est-il 
J'*rrr:,valent d'une rupture diplomati-

Où en sommes-nous à Madagascar ? 
Dans quels termes noua sommes-nous 

séparés des envoyés de la Reine. 
Voilà assurément des questions qui 

intéressent tout le monde? 
Les poser au ministre des affaires 

étrangères, provoquer des réponses ca
tégoriques, ne pas abandonner à l'im
prudence et à i ignorancc du cabinet la 
direction générale des affaires publiques, 
nous paraît plus utile que de discuter 
gravement sur des sujets oiseux, ou de 
faire la guerre aux membres du clergé. 

Il est entendu que les ministres ne 
peuvent rien entreprendre sans le con
sentement préalable des Chambres. 

Ce qui ae les a point empêchés de par
tir en guerre à Tunis sans avoir consulté 
le Parlement : ce qui ne les empêche 
point de poursuivre à Madagascar l'éta
blissement de notre protectorat. 
B P S ont eu tort d'iller en Tunisie, com
me ils ont raison d'aller à Madagascar. 

Mais encore faut-il qu'ils n'engagent 
point nos finances et nos armées sans 
l'autorisation des leprésentants du 
pays. 

C'est une question de principe avec 
laquelle il ne faut point transiger. 

Si le Parlement ne veille pas t à assu-
rerlui-mème le respect de ses immunités, 
le» ministres.qui croient toujours facile
ment sous tous les régimes et dans 
tous les pays à leur propre infaillibilité, 
se garderont bien de les lui rappeler. 

L'exercice du pouvoir sans contrôle 
est si doux, si agréable, qu'il faut une 
force d'âme surhumaine pour sedessaisir 
d'une part, même inflme.de son autorité 
absolue. 

Attendre un tel désintéressement de 
M. Jules Ferry, et de sescollègues, c'est 

{attendre l'impossible. 
Voilà pourquoi nous voudrions, dans 

tout ce qui touche à la politique étran 
grève, -que la Ohs*sabr»et le Sénat provo
quassent, au début de chaque séance, des 
explications sur les faits de la veille. 

Ce contrôle de tous les jours empêche
rait bien des imprudences.Toutes les fois 
que la raison d'Etat commanderait le 
mutisme, les ministres pourraient se re
trancher derrière la raison d'Etat. 

S'ils l'invoquaient à tort, on saurait 
bien les ramener dans de justes mesures. 

Ce régime des interpellations quoti
diennes compléterait heureusement le 
Livre jaune, qui permet à la Chambre 
de se prononcer seulement sur des faits 
anciens, dont les conséquences sont iné
vitables et souvent définitivement ac
quises. 

P I E R R E SALVAT. 

LA LIGUE DES INTÉRÊTS SOCIAUX 

Le comité de la Ligue des intérêts so
ciaux a adressé la lettre suivante à ses 
correspondants des départements : 

a 23 Juin 1883. 
> Monsieur, 

» Les Conseils généraux et les Conseils d'ar
rondissement doivent, conformément à la loi, 
être renouvelés par motié, le 29 juillet prochain, 
dans toute la France ; à ce sujet, le comité de 
la Ligue des intérêts sociaux s'est mis en rap 
port avec les principaux représentants de la 
preste, et il peut, dès à présent, compter sur 
leur énergique appui pour soutenir Jes candi 
dats indépendants, dénoncer san» retard tous 
les abus de pouvoir, tonte action illégale de 
l'administration 

» Le comité s'est assuré en même temps le 
concours de jurisconsultes éminents qni vou
dront bien éclairer les conservateurs, en leur 
envoyant des consultations dans les cas où 
leurs droits seraient méconnus. 

» Il a pu constater aussi l'efficacité des con
férences comme moyen de propagande, et de 
nombreux orateurs lui ont promis l'appui de 
leur parole éloquente. Sur la demande des co
mités locaux ou des candidats, ils se rand-oot 
dans les départements où une compagne de 
conférences semblera plus particulièrement 
utile. 

• Je vous prie, monsieur, de vouloir bien don
ner connaissance de cette lettre a ceux dî vos 
amis qui ont l'intention de se mettre sur les 
rangs, et de m'adresser toutes les communica
tions au siège du comité, 3, place du Palais-
Bourbon. 

• Veuillez agréer, monsieur, l'assurance ma 
haute considération. 

» VICTOR DU B L E D , 

» Secrétaire du Comité • 

ON DEMANDE LES NOMS 

Un procès en escroquerie, intenté à M. 
Boland,directeur d'un journal de Bruxelles, 
le National be/j/e,vient de se terminer par 
un acquittement. 

Au cours des débats,le prévenu.appelé à 

s'expliquer au sujet d'une somme do 16,000 
francs qu'on l'accusait de s'être frauduleu
sement appropriée,» fait devant le tribunal 
de Marche (Belgique) la déclaration sui
vante : 

Quant a cette affaire de 16,000 fir. qui consti 
tue l'abus de confiance, cette somme a été 
versée à deux députés français de l'entourage 
de Gambetta. C'était un pot-de vin, et c'est peu* 
eela que Je se pais dire leurs noms. Il était 
d'ailleurs entendu avec Jacrjuemin que j'avais 
seSea da>ajs»te semme pour donner des com
missions aux personne qni négociaient l'af
faire. 

l'espérais, lors de l'instruction.par un moyen 
extra judiciaire, pouvoir voua dire ces noms 
sous le secret ; je ne puis vous les dire aujour- ' 
d'hui ; ce moyen n'étant pas à 'ma disposition, 
ils nieront d'abord, ile m'intenteraient un ( 
procès en diffamation ensuite, et me feraient 
expulser de Franc* 

J'ai dit leurs noms à M* Dumas, qui les con
naît 

Après mon entretien avec M. Van Oye, j'ai été 
tout d'abord trouver ces deux députés, et ils 
m'ont presque mis à la porte en me disant que 
j'allais les compromettre. 

Ces deux députés ont reçu chacun 8,000 
MM*, 

En acquittant M. Boland, le tribunal de 
Marche a déclaré d'une façon suffisam
ment claire qu'il admettait pour vraie l'ex
plication donnée par le prévenu. Dés lors, 
il nous parait impossible que « les députés 
français de l'entourage de Gambetta • 
puissent garder le silence devant l'accusa
tion formellement dirigée contre deux 
d'entre eux. 

L'Intransigeant demande les noms des 
deux députés qui ont reru chacun 8,000 
francs de pots de-vin, et espère qu'on 
voudra bien lui répondre. Nous verrons 
bien. 

REVUE DE LA PRESSE 

M. Rochefort accuse tout simplement 
les ministres et les députés de la majorité 
d'être des voleurs. 

L'accusation est assez grave pour que 
nous en laissions la responsabilité à son 
auteur ; mais l'article vaut bien qu'on Je] 
lise : 

LE REGNE DES APPÉTITS 
« Au 15 mai 1818, l'Assemblée nationale 

fut envahie par la foule, ayant à sa tête 
Blanqui et Raspail. Sa déchéance fut pro
clamée. Le président Bûchez dut céder son 
fauteuil à un pompier resté légendaire, 
quoique demeuré inconnu. Enfin, la ten
tative pour remplacer le gouvernement 
établi fut parfaitement caractérisée. 

> Blanqui fut condamné par la haute-
cour de Versailles à dix ans de prison, 
Raspail à sept ans, qu'ils subirent à la ci
tadelle de Belle-Isle, où ils ne cessèrent 
d'être considérés comme des hommes poli, 
tiques et traités comme tels. 

• Il y a trois jours, Louise Michel et 
Pouget, pour le délit de promenade pacifi
que, compliquée de la prise de quelques pe 
tits pains par des individus dont on n'a pu 
retrouver un seul, ont été condamnés, la 
première à six ans, le second à huit ans de 
réclusion dans une maison centrale, c'est 
à. dire à une peine infiniment plus cruelle 
que celle de Blanqui et de Raspail, qui n'é
taient astreints ni au travail ni au silence 
forcés, qui pouvaient recevoir leurs famil
les et vaquer à leurs études littéraires et 
scientifiques. 

i Etant donné que le temps et le pro 
grès adoucissent les mœurs, d'où vient 
cette effrayante sévérité de l'arrêt de sa 

medi, comparée à l'indulgence relative des 
juges d'il y a trente-cinq ans t Nous allons 
vous le dire : c'est que les gouvernants 
d'alors, bian que rétrogrades, étaient des 
hommes politiques et non des spéculateurs. 
Ils se débarrassaient de Raspail et de Blanfc 
gui, comme de rêveurs dangereux dont les 
opinions ne cadraient pas avec les leurs ; 
mais ils ne les regardaient pas comme des 
gêneurs dont le triomphe aurait pour ré-1 
su itat de troubler les combinaisons finan
cières 4e* hommes au pouvoir. 

» MarrSst, RérJûrt, Trëlat so«rt morts 
pauvres. Ils ne jouaient pas à la Bourse et 
ne s'inquiétaient pas si les tentatives des 
révolutionnaires la feraient baisser. Au
jourd'hui, il n'y a plus d'opinions : il n'y 
a plus que des appétits. On est ministre, 
sénateur ou député non pour défendre une 
cause, mais pour faire fortune dans le plus 
bref délai.Protester par des meetings com
posés d'ouvriers sans ouvrage et sans pain 
contre les scandaleuses dépenses des aigre 
fins qui nous gouvernent, c'est attenter à 
leurs porte-monnaie.Ce qu'on donnera aux 
travailleurs, c'est autant qu'on retirera de 
la poche des financiers. 

» On est là bien tranquille à toucher ses 
dividendes tunisiens ou autres, et voilà 
cette Louise Michel qui vient nous parler 
de gens qui ont faim, provoquant ainsi des 
comparaisons désagréables entre tant de 
millions et tant de misères ! Flanquons 
vite cette Jérémie femelle dans un bon 
cachot bien calfeutré ! Ah I elle nous ap
pelle voleurs l Notre réponse est bien 
simple : nous allons la faire condamner 
pourvoi. 

» Ceux qu'on appelle des politiciens, et 
qui sont, en réalité, de vulgaires fricoteurs*, 
se rendent parfaitement compte du peu de 
temps qu'ils ont à abuser le public. C'est 
pourquoi, pendant les quelques mois qui 
leur restent pour s'assurer une vieillesse 
heureuse, ils se montrent impitoyables 
pour ceux qui les arrêtent dans leurs opé
rations de banque. 

J'ai failli faire me écraser dernièrement 
par une calèchemagnifique, attelée dedeux 
bais bruns comme le Tattersall en a rare
ment vus. L'ami qui, en me tirant par le 
bra?, m'a fait échapper aux roues de ce 
bnliant équipage, m'a appris qu'il appar-
tenait-7 à "M. < ;onstans, l'ancien ministre 
gambett'ste, lequel en moins d'un an de 
ministère, ou il était entré sans sou ni 
maille, avait, en outre, trouvé le moyen 
d ! se faire édifier un magnifique hôM dont 
le mobilier éclipsait encore la bâtisse. 

> Constans est parti, mais un autre l'a 
remplacé, et l'équipage du second ne tar
dera probablement pas à faire concurrence 
à celui du premier. Le budget porte le 
chiffre de soixante mille francs comme 
t'alternent de chacun des ministres, et au 
bout de six moi», il leur sort de dessous 
terre, comme par enchantement, des iin 
meubles de deux millions. Si, le jour où la 
République sera proclamée, la justice s'oc 
cupe de ces millionnaires la,ce ne sera cer
tainement pas pour les accuser d avoir volé 
des petits pains. 

• Usomi Ror.HEFonr. » 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DD HORD 

Assemblée du 31 taai 

Cinq nouveaux membres sont admis à 
l'unanimité, ce sont : 

M. Edouard MKLON, ingénieur-directeur 
des usines à gaz de Wazemmes, présenté 
par MM. Guermonprez et Paul Grépy. 

M. ELSTVCHE GONZAGUE, professeur à la 

Faculté libre de médecine à Lille, prérenté 
par MM. Béchamp et Ladureau. 

M.BOISSE OviGNEOR,négociantàLille,pré-
senté par MM. Renouard et Edmond Fau
cheur. 

M.DTjTHoiT,banquier à Lille,présenté par 
MM. Emile Neut et Léon Gauche. 

Et M. Gaston LEPERCQ. licencié ès-scien-
ces à Lille.présenté par MM. Edmond Fau
cheur et Béchamp. 

M- LADUREAU décrit les procédés em
ployés chez M. Billet, distillateur à Marly, 

| près Valenciennes, pour ta transformation 
en alcool du maïs et autres grains. M. 
Billet a réalisé un progrès important en 
séparant le moût liquide de toutes les ma
tières solides qu'il tient en suspension. Il 
produit ainsi la fermentation à moût clair, 
ce qui lui permet de produire : 

1- Des alcools sans mauvais goût,neutres, 
purs 2t de très bonne qualité ; 

2- D'excellents tourteaux pour l'alimen
tation du bétail ; 

3' De la levure en grande quantité. 
Les procédés de distillation de M. Billet 

lui permettront de réaliser des bénéfices 
même avec des prix de vente d'alcool assez 
bas, grâce au produit de sa levure, tandis 
que, par les procédés actuellement suivis, 
le distillateur ne peut aujourd'hui mettre, 
comme on le dit, les deux bouts ensem
ble. 

M. BÉCHAMP retrace d abord l'histoire de 
ja découverte de l'eau oxygénée par Thé-
nard, en 1818. Divers procédés de prépara
tion de cette remarquable combinaison ont 
été proposés plus tard, mais c'est toujours 
celui de ïhénard que l'on est obligé de sui
vre quand on veut l'obtenir à l'état de 
pureté. Malheureusement ce procédé n'est 
pas de ceux que l'industrie puisse appli
quer, c'est pourquoi M. Béchamp indique 
sommairement dans quelle voie il faudrait 
diriger de nouvelles recherches. 

L'eau oxygénée, qui possède la composi
tion du bioxyde d'hydrogène, est fort ins
table ; elle tend sans cesse à se réduire en 
oxygène eten eau.Thénard a étudié toutes 
les circonstances dans lesquellas cette dé
composition se peut accomplir. Une légère 
élévation de température suffit ; de sorte 
que, à 20 degrés, le dégagement est inces
sant; certains corps, tels que l'argent, le 
platine divisé, le bioxyde de manganèse 
et d'autres oxydes, en dégagent tout l'oxy
gène sans en absorber une trace. Cepen
dant l'eau oxygénée peut agir comme oxy
dant et Thénard s'en est servi pour la res
tauration de vieux tableaux,dont les blancs 
étaient devenus plus ou moins sombrespar 
la transformation du plomb de la céruse 
en sulfure de plomb. Le bioxyde d'bydro 
gôae,en formant du sulfate de plomb blanc 
avec le sulfure noir rétablissait les tons 
primitifs de la peinture. Thécard a aussi 
remarqué que certaines matières organi
ques peuventsnbir une oxydation sous l'in
fluence de l'eau oxygénée; la couleur bleue 
du tournesol en est détruite,plus ou moins 
rapideinent.Ces études méritaient d'être re
prises, c'est ce qu'a fait M. Béchamp, sur
tout pour en rechercher la cause quand il 
s'agit de la décomposition, avec dégage
ment d'oxygène, sous l'influence de certai
nes matières organiques. 

Thénard avait remarqué que certaines 
substances organisées, telles que le tissu 
du foie, du rein, de la rate,dégagent l'oxy
gène de l'eau oxygénée sans subird'oxyda-
tion apparente; il observa qu'il en était de 
même de la fibrine du sang, dont il com
para l'influence décomposante à celle du 
platine, etc. Beaucoup plus tard, Liebig 
annonça que l'acide cyanhydrique empê
chait la fibrine de dégager l'oxygène de 
l'eau oxygénée. C'est sur ces derniers faits 
que M. Béchamp a porté son attention et 

c'est par là que son étude ouvre quelques 
horizons à l'industrie. 

M. Béchamp s'est assuré, d'une part, 
que la fibrine décompose l'eau oxygénée 
non pas en tant que matière organique, 
mais en tant que contenant desmicrozymas 
spéciaux qui, isolés, agissent sur elle pres
que aussi vivement que le bioxyde de man 
ganèse;de mêmee'est parleurs microzymas 
que les tissus du foie, du rein, etc., en opè
rent la décomposition ; d'autre part, que la 
matière colorante rouge du sang et certai
nes matières TOganiques, dépourvues de 
microzymas, opèrent cette décomposition 
en subissant des phénomènes l'oxydaticn 
qui les altèrent profondément, puisque la 
matière colorante rouge du sang se trouve 
décolorée. 

Pour ce qui est de la cause en vertu de 
laquelle les microzymas de la fibrine dé
composent l'eau oxygénée, elle n'est évi
demment pas la même que pour l'argent ou 
le bioxyde de manganèse qui ne perdent ni 
ne gagnent rien; la décomposition, con
trairement à ce que croyait Thénard, est 
corélative à une action chimique s'exerçant 
sur la substance des microzymas qui su
bissent une perte notable. 

Quant à l'influence de l'acine cyanhydri
que, elle est très naturelle. Cet acide em
pêche d'abord la décomposition de l'eau 
oxygénée en s'emparant de l'oxygène pour 
former des produits d'oxydation, savoir : 
de la cyamélide cristallisée, du carbonate 
d'ammoniaque, de l'acide carbonique, de 
l'urée, peut être une trace d'acide nitrique; 
en même temps se dégagent de l'oxygène 
en abondance et un peu d'azote. 

L'eau oxygénée peut donc agir sur cer
taines substances organiques; c'est par ce 
côté qu'il y aura peut-être lieu d'en pour
suivre l'étude au point de vue du blanchi
ment; il est certain que le blanchiment sur 
le pré s'accomplit par l'action combinée de 
l'azone et de l'eau oxygénée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du l^ndi 25 iuin 
Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
sLesi r é c i d i v i s t e » 

La Chambre aborde la discussion dn projet de 
loi sur les récidivistes. 

Elle adopte, avec nue légère modification,l'ar
ticle 1er, réservé a. la dernière séance 

Elle passe a la discussion d'an amendement 
sur l'article 4. 

M. BOVIER LÀPIERHE demande que la reléga
tion ne résulte pas du Jugement, mais soit ex
pressément prononcée en même temps que le 
jugement. 

MM. LAROZE ET CAMESCASSE repoussent 
l'amendement. 

M. WALDECK-ROUSSEAU rappelle que le pro 
jet de loi prévoit le cas on un homme a commis 
une série de crimes ou de délits et où il est re
connu que la répression est insuffisante Le 
uge aura toujours S apprécier si l'individu tra
duit devant lui est coupable du fait qui lui est 
imputé, et le récipivista ne pourra jamais êlrc 
relégué s'il n'a pas été l'objet d'une quatrième 
ou cinquième condamnation, qu'il dépendra tou
jours du juge d'atténuer dans "ne proportion 
suliisacte pour qu elle n'entraîne pas la reléga
tion. 

11 ne s'egit nullement de condamner un indi
vidu en dehors des règles ordinaires de la jus
tice ; le magistrat ou le tribunal aura a se pro
noncer sur un fait de criminalité et non sur la 
transportation. En disant donc que la transpor-
tation sera de plein droit, cela ne veut pas dire 
qu'elle sera arbitraire. Il y cura verdict ou 
jugement rendu en pleine connaissance de 
cause. 

L'orateur montre Ja récidive criminelle dé
croissant de 1854 a 1876, sous l'effet de la loi de 
1854 qui prononçait la transportation a vie dans 
certains cas; la récidive correctionnelle aug
mente an contraire constamment. 

Le ministre montre la gravité de la situation 
dans laquelle on placerait les magistrats en les 
obligeant a décider personnellement si tel coa 
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VIII 

d e I» P i e r r e G l l a o t t e 

— SlITE — ^ ^ ^ 

— On dirait du gin, murmura l'Anglais ; 
verrez, camarade, cela aidera a notre di-
gtisiion. 

Jousselin versa un grand verre en se di
sant : Ça va l'achever. 

— C'est excellent, déclara l'ivrogne ; 
cependant Je préfère le gin, c'est plus 
raide. 

— Encore un verre ? proposa son compa
gnon. 

— Non, non, je veux pouvoir rentrer au 
château sur mes jambes; payez-vous, meu
nière, ajouta t-il en versant sur la table 
plusieurs pièces d'or. 

— Pas tant n'en faut, répondit-elle, une 
seule sufiira pour solder la dépense d'au* 
jourd'hui. 

— J'achèverai de le confesser, pensa 
Jousselin. qui lui offrit son bras pour faire 

que 
Toby s'effondrait sur le sol : il était ivre-
mort. J'ai eu tort d'exagérer la dose,pensa 
Jousselin qui le chargea sur son dos pour 
le ramener au cabaret. 

— Placez le sur le lit, dit il à l'hôtesse, il 
eu a au moins jusqu'à demain. 

IX 
aLc r e p r é s e n t a n t d e lis v la l so s* 

W a r n e r , C o t t r a z e t C" 
Un matin le marquis était dans son ca 

binet occupé à examiner divers comptes de 
fermage, lorsque son valet de chambre vint 
lui demander s'il consentait à recevoir un 
étranger qui prétendait avoir a l'entretenir 
d'une affaire importante. 

— Quelle sorte de personnage est ce? de
mandai il, craignant d'avoir affaire a un 
de ces nombreux commis-voyageurs qui 
périodiquement s'abattent sur les départe
ments pour offrir les produits qu'ils sont 
chargés d'écouler. 

— La personne qui désire parler à M. le 
marquisparaitêtre un homme de loi,avoué, 
notaire ou quelque chose d'approchant ; il 
est bien vêtu et porte sous le bras un de 
ces gros portefeuilles en chagrin noir dont 
se servent les officiers ministériels. 

— Serait-co un des clercs de mon notaire 
de Chàteau-Chinon ? ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

— Non, monsieur le marquis, je connais 
le personnel de la ville, c'est un individu 
tout & fait inconnu ; du reste, il m'a prié de 
vous remettre ce morceau de papier, on 
plut'U de carton. 

— Mais c'est par là qu'il fallait commen 

cer, fit le châtelain, dont la patience n'était 
pas la vertu dominante ; en même temps, 
il saisit la carte qu'on lui tendait. 

Il lut en belle anglaise la mention sui
vante ; 

Samuel Qssttm> 
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— J'avais raison, dit-il tout haut, c'est 
encore un de ces employés de commerce 
qui vient m'offrir ses vins, eaux-de-vie, ou 
bien des stagnons d'huile plus ou moins 
vierge. Dis-lui que mes provisions sont au 
complet que je n'ai besoin de rien 

Le valet de chambre s'inclina et se re
tira. 

Au bout d'un instant, il revenait de nou
veau avec une carte sur laquelle le préten
du voyageur avait ajouté quel-pies lignes 
d'écriture au bas. 

— Qu'y a-t il encore ? demanda M. des 
Airelles en s'arrêtant au milieu d'une co
lonne d'addition. 

— C'est intolérable, murmura-t-il en 
lisant néanmoins les mots qui soulignaient 
la carte de visite. 

Une grande surprise se peigna aussitôt 
sur son visage; puis, prenant son parti, il 
ordonna de mire entrer ce visiteur. 

La porte ne tarda pas à se rouvrir pour 
celui qui s'annonçait sous le nom de Sa
muel Ossum. 

C'était un grand homme blond, vêtu de 
noir des pieds à la tête, avec cravate blan
che, ce qui lui donnait la tournure d'un 
pasteur protestant, que complétais à mer
veille une paire de favoris de nuance très-
claire comme ses cheveux et soigneuse
ment frisés. 

La figure était en harmonie avec la rigi
dité du costume. Quand aux yeux, il 
avait rien à en dite, ils disparais 

complètement *ous les verres bleus de lu
nettes en or. 

— Je vous avoue, monsieur, que votre 
petit mot m'a passablement intrigué, fit le 
marquis : vous me dites que vous avez a 
m'entretënir d'une affaire litigeuse de la 
plus grande importance. Une affaire liti
geuse I Moi, je n'ai jamais eu de procès de 
ma vie et j'espère bien mourir sans avoir 
perdu cet avantage. . 

— Ce n'est pas d'un procès que je désire 
vous entretenir, mais bien d'une question 
d'intérêt majeur pour laquelle je viens vous 
offrir le concours de la maison M arner, 
Gottras et Compagnie. 

— Veuillez n/expliquer dans ce cas ce 
qu'est la maison dont vous venez de me 
donner la raison social*». 

— La maison Warner,Cottraz et Compa
gnie dont je «uis le représentant en Fran 
ce, est une grande agence internationale 
d'affaires ; «lie a des succursales dans tou 
tes les capitales du monde, en Angleterre, 
en Russie, en lJrusse, jusque dans lextro 
me Orient, en Chine et au Japon;son siège 
social est à New-York. 

— Tout cela, monsieur, ne me dit pas a 
quel genre d'affaire se livre votre Société, 
fit le marquis abasourdi par cette énume-
ration qui sentait la réclame. 

— J'allais vous l'expliquer, monsieur l« 
marquis, répondit le nouveau venu avec 
une • froideur un peu pédante. La société, 
ou si vous l'aimez mieux l'agence, se char
ge de recouvrements de créances ; elle 
fournit à ses clients tous les renseigne 

succession en perspective. N'ayant aucun 
intérêt dans les diverses parties du monde, 
je ne vois pas comment je pourrais grossir 
la clientèle de votre maison. 

— Votre affirmation, monsieur le mar
quis, repose sur une erreur matérielle, 
que je vous demande la permission de re
lever. 

Il ouvrit son portefeuille, y choisit une 
note qu'il consulta, puis il ajouta : 

— Si mes renseignements sont exacts, 
vous êtes le tuteur de Mlle Marie-Joséphi 
ne-Thérèse de Cerneuse, fille légitime de 
M. le baron Charles-Sulpice-Victor de Cer
neuse, décédé le as juin 1870, et de dame 
Philiberte-Constance de Morcère, égale 
ment décédée le ifi juillet de l'année sui
vante ? 

— Tous ces renseignements sont de la 
plus rigoureuse exactitude 

Sa tâche était d'autant plus difficile qu'on 
avait volé tous les papiers du défunt : ce 
qui rendait fort laborieuse l'œuvre de l'éta
blissement de la filiation : il a fallu plusde 
deux ans pour réunir les documents néces
saires. Or, comme tout service mérite sa
laire, vous trouverez donc équitable, avant 
d'aller plus loin, que nous convenions en 
semble de la rémunération qui est due a 
l'agence pour ses démarches,recherches et 
déboursés. 

— Kn effet, reconnut le marquis ; cepen
dant, avant d'aborder cette question de 
chiffres, je. serais bien aise de connaî
tre le nom de la cohéritière de ma pupille. 

— Je ne vois, monsieur le marquis, au
cun inconvénient à satisfaire votre curio
sité ; la cohéritière de votre pupille est 
Mme la contesse de Lestanges. 

M. des Airelles éprouva une véritable 
commotion en entendant prononcer ce 
nom. 

— Ignorez vous donc que cette dame a 
été assassinée dernièrement dans ce ehà 
teau? 

Samuel Ossum, sans s'émouvoir, ré-

:S il en est ainsi, continua M. Samuel 
Ossun'. le puis vous affirmer que la mai
son Waner, Cottras et Cie, a entre ses 
mains tous lts documents nécessaires pour 
assurer à votre pupille la succession dont 
le chiffre est très important. Un de ses pa
rents éloienés, mais heureusement pour pondit 
elle à dee-ré successible, est mort intes — Ce décès simplifiera la liquidation ; au 
t'at Ce qui fait que Mlle de Cerneuse est lieu de toucher la moitié de la succession, 
a.Duelee à recueillir une partie de sa suc- Mlle de Cerneuse l'aura entière, vous ne 
cession je dis partie, car le défunt a laissé vous étonnerez pas de mon ignorance rela-
deux héritières collatérales qui ont des tivement à cet événement, j'arrive du fond 
droits égaux. I de la Prusse, où une affaire importante 

— Continuez, monsieur, votre communi-1 m'avait appelé, 
cation est des plus intéressantes. 

Vous m'excuserez, continua Samuel 
lourn.t a ses clients tous ! es renseig .^ 0 s s u r o , s i j e ne vous indique pas.dès à pré 
ments dont ils peuvent avoir besoini, ellê  " ^ e chiffre de l'héritage, et si je me 
liqmd»les saoasssssap, WfllMWto*•?£*£ ~ M n " n f f i s t r de vous faire connaître 
tiers des fortunes en déshérence.... Je m aiM ^ ^ J J , , * , i B T l x U est ouvert ; vous allez 
rete, monsieur le jnarquis,dans une n < 3 ° ^ y e n r a r e . le motif de ma discrétion. La 
clature qui serait encore longue, de peur c ^ P ^ V a r n e r , Cottraz et C« a eu beau-
d abuser de votre patiemce. "' d e p e i n e , elle a dépensé même une. 
: —Je no puis que vous répéter, mon c o " £"„_£!,„ n o n r découvrir les héritiers l*ieur, que je n ai ni créances litigieuses, m) forte somme pour découvrir les neriuers» 

(A suivre. 
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